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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
04-047-213 
 
 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME DE LA VILLE  DE 
MONTRÉAL (04-047) RELATIVEMENT AU SECTEUR GRIFFINTO WN – 
SQUARE GALLERY 
 
Vu l’article 130.3 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, 
chapitre C-11.4); 
 
Vu l’article 109 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1); 
 
À l’assemblée du 24 août 2020, le conseil municipal décrète : 
 
1. La carte intitulée « Les limites de hauteur » incluse au chapitre 12 de la partie II du Plan 
d’urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) concernant l’arrondissement du Sud-Ouest 
est remplacée par la carte jointe en annexe 1 au présent règlement. 
 
2. Le Programme particulier d’urbanisme – Secteur Griffintown, inclus à la partie IV de ce 
plan d’urbanisme, est modifié par le remplacement : 
 

1° à la page 22, du plan intitulé « Plan d’aménagement du domaine public de 
Griffintown » par le plan joint en annexe 2 au présent règlement; 

 
2° du plan 10 intitulé « Réseau des espaces collectifs à priorité piétonne » par le plan 

joint en annexe 3 au présent règlement; 
 
3° du plan 12 intitulé « Lieux publics existants et à créer » par le plan joint en annexe 4 

au présent règlement; 
 
4° du plan 13 intitulé « Hauteurs du Plan d’urbanisme » par le plan joint en annexe 5 

au présent règlement; 
 
5° du plan 14 intitulé « Hauteurs au règlement d’urbanisme » par le plan joint en 

annexe 6 au présent règlement; 
 
6° à la page 74, du plan intitulé « Inventaire des actions sur le domaine public de 

Griffintown » par le plan joint en annexe 7 au présent règlement. 
 
 
 







GRIFFINTOWN
Voir échelle graphique

Division de l’urbanisme
Atelier d’aménagement et de design urbain

5 Septembre 2012
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ANNEXE 2 
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